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puisse affirmer une preference fondee

pour les courbes de Ritz ou de St-Ve-
nant, vu l'incertitude du profil effectif
de resistance.

En correlation, on est conduit ä ra-
mener ä

G 1 70 ou 80000 kg/cm2

la valeur probable du module d'elasticite

transversale du beton mis en
oeuvre.

Le calcul de l'epure de construction
demande une estimation preliminaire
du degre d'encastrement ; on l'obtient
du diagramme des moments unitaires
m _ H.y, dont l'aire, des la section
mediane, est egale au moment de torsion
ä l'insertion
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Mt y Ax) Projet dWnagement du quartier des Terreaux du Temple, a Geneve.

Auteur : M. M. Braillard, architecte.

La forme parabolique, qui du reste ne
correspond qu'imparfaitement ä notre epure, donnerait
le moment en un point quelconque

17) m,= wm(l — 4x*/l2)

oü l est le vide entre piliers et mm le moment unitaire
sur la tranche mediane x 0. Le moment total en
un point quelconque de la margelle sera

(l*x — xs .A/S)™»,M* 15—

et l'angle de torsion devient

'\48
G 1, 3* m„ P — sx2 +

X9

ü
Le module theorique de flexibilite, ä l'abscisse x des
milieu du sommier en torsion, resulte par

18) m, i — 4a;2) .As G 1
e ¦ -Z* —48

Px2
2

X2

M| suivre.)

Projet de nouvel amenagement
du quartier des Terreaux du Temple, ä Geneve.

La destinee de Geneve s'oriente, par le fait de sa mis-
sion internationale, dans une direction nouvelle.

Pour preparer la Geneve de demain, une oeuvre d'assai-
nissement s'impose, contre laquelle s'oppo|jont vaine-
ment les amateurs de pittoresque et les conservat|||j|d'une epoque qui n'est plus ndtre.

Le projet elabore par M. Braillard, architecte, que nous
presentons, montre ce que pourrait etre la reconstruction
du quartier des Terreaux du Temple.

Toutes les parties comprises entre la rue Vallm et la
Place des XXII Cantong seront d6molies pour faire place

ä un ensemble monumental. La rue de Coutance sera
prolongee sous les constructions projetees par un passage
de dix-huit metres de largeur ; le trait d'umon entre la
Servette et le centre de la ville sera enfin realise, ainsi
que l'indlnie le plan de Situation. (Fig. 1.)

L'etude prevoit un rez-de-chaussee et un entresol
destines ä des magasins, ainsi que des locaux pour
bureaux, etc. Les etages seraient reserves pour des appar-
tements ou des Services administratifs suivant les besoins.

Une des particularites du projet consiste en un trottoir
suspendu formant marquise et desservant les entresols ;
ce trottoir sera relie ä la chaussee, ainsi qu'ä la terrasse,
par des escaliers spacieux.

II a ete egalement prevu dans la partie centrale, ä gauche

du passage, une piscine pouvant rivaliser comme
dimensions et agencement pratique avec toutes celles
qui ont ete installees ces demiers temps dans les plus
importantes villes de l'Europe.

Dominant la place des XXII Cantons, une verticale
terminera cette composition de grande envergure. Cette
partie de la construction est reservee pour un hötel qm
comprendra, outre 250 chambres, des salles ä manger
salons, salles de restaurant, de comite, etc., enfin tous
les locaux indispensables ä un etablissement traite avec
tout le confort moderne et les plus grands perfection-
nements pratiques. (Fig. 2 et 3.)

CORRESPONDANCE
A propos de recherches sur les betons.

Nous avons recu de M. Ch. Bidal, ingenieur ä Nyon, Vinti-
ressante lettre suivante:

'< Messieurs,
» J'ai lu avec intöret les articles de M. Bolomey, Ingenieur et

professeur, sur les liants. Je me permets de presenter toutefois
les observations suivantes.
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Fig. 2 et 3.

PROJET D'AMÖNAGEMENT DU QUARTIER DES

TERREAUX DU TEMPLE, A GENEVE

par M. M. Braillard, architecte.
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» J'ai, depuis longtemps, l'impression que les recherches
concemant les betons sont mal orientees et qu'il faudrait,
pour obtenir des resultats appliquables ä la pratique, abandonner

la conception livresque et germanique du beton ramene
au ballast dont on doit remplir les vides. Voici plus de vingt
ans que je pratique l'execution des betons en appliquant les
regles professees par Tetmajer et les conceptions de Rabut et
j'arrive ä des conclusions un peu differentes de Celles de
M. Bolomey.

» Tetmajer et Rabut considerent le beton non comme un
ballast dont on aurait rempli les vides, mais comme une
magonnerie en materiaux menus. II en decoule que, comme
pour toute magonnerie, l'un des elements les plus importants
est la qualite du mortier. Pour realiser une bonne magonnerie
en materiaux menus, il faut, comme pour l'autre, commencer
par faire un- mortier sable et ciment, le melanger ä sec, jusqu'a
couleur uniforme, puis ajouter le gravillon lavö au moment de
l'emploi (ou momlle) de fagon ä en augmenter l'adhesion au
mortier.

» En procedant en deux temps pour le malaxage (cette regle
s'apphque aussi bien ä la betonniere qu'au melange ä la main)
on realise les avantages suivants : Le ciment ne se 'trouve que
dans le mortier, oü il produit son effet'integral. Rcpandu sur
le gravillon, le ciment est perdu pour la resistance. Economic
et rendement meilleur par la confection prealable du mortier ;
puis il est possible de determiner d'avance, assez exactement,
la resistance future, qui sera determinee par la richesse du
mortier. Enfin grande regularite de resistance, oe qui n'est pas
le cas avec la rectification des ballasts, tres delicate, tres
difficile, et, ä mon avis, moins efficace qu'elle ne paraft.

» D'autre part, en appliquant le mode de malaxage en deux
temps, conformement aux conceptions de Tetmajer et Rabut,
les construeteurs scraient couduits ä realiser des betons
toujours plus resis tants, tant aux efforts de traction qu'a ceux de
compression, sans pour cela exagerer le dosage.

«Mon Impression tres nette est que le beton, arme ou non,
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ne pourra jouer son plein röle dans les' constructions, qu'en
lui faisant realiser des resistances accrues. Les ciments modernes,

surperciment portland et alumineux-fondu, judicieuse-
ment employes, permettent d'obtenir des resistances tout ä

fait imprevues et d'une grande regularite. D suffira,' pour
passer facilement ä la pratique des chantiers, sans rencheris-
sement sensible de la main-d'ceuvre, de partir du dosage en
parties volume, une partie ciment pour deüx parties de sable
et deux et demi ou trois parties de gravier (grossem convenable)

ou de multiples de ces proportions. II est facile ä l'in-
genieur de calculer les emplois en kilogrammes de ciment ou
de liant. Je donne un exemple concret. Le beton dose ä 300 kg.
par m3 de beton correspond ä 1 : 2 : 3 parties volume (environ)
— 1 ciment, 2 sable, 3 gravier. Le liant dose 1 : 2 (volume)
correspond ä environ 600 litres de liant par ms de mortier
ou 1200 litres de sable soit 750 kg de ciment par m8 de
mortier ouvre. La resistance du beton est proportionnelle ä

celle du mortier, mais l'emploi total correspond ä 1/6 de liant
pour le volume du beton, soit 240 1. de liant par ms, ce qui
donne environ 300 kg. Par les procedes ordinaires au tout-
venant, meme par l'emploi des ballasts rectifies, aucun
ingenieur ne peut dire, d'avance, quelle sera la teneur du mortier
en liant, ni la teneur en mortier. En effet vous ne pouvez pre-
lever deux pelles egales (granulometriquement parlant) du
meme tas de tout-venant. Vous ajoutez un poids donne de

liant, ciment ou chaux, mais ne pouvez savoir, a priori, com-
ment se repartira ce liant, ni le dosage ou la proportion de
mortier. Sous ce rapport, cela tombe sous le sens, le ballast,
meme rectifie meticuleusement, ne peut jouer le role qu'on
lui attribue, ni ne donne la regularite. Tout le ciment repandu
sur la surface du gravillon est perdu pour la resistance finale.
Par contre le mortier prepare d'avance accroit la resistance
des betons, fait donner au ciment, ou liant, son plein effet et
assure, ä la fois, une resistance maxima et reguliere du beton.

» Cela me parait de l'interet des laboratoires et des chantiers
de voir entreprendre la verification de mes assertions, corro-
borees par la pratique, mais auxquelles tnanque la confirma-
tion suivie (je n'ai eu que des essais partiels tres convain-
cants) des laboratoires. Je suis certain que toute la technique
des betons beneficiera de ce retour au bon depart indique par
Tetmajer dans ses cours de l'Ecole Polytechnique. federale et
par Rabut dans son cours de l'Ecole des Ponts et Chaussees,
cours trop peu repandu, ce que je regrette, parce que simple-
ment hectographie et rcserve aux eleves de l'Ecole oü il est
professe. » Ch. Bidal. »

Monsieur le Redacteur,

La lettre de M. Bidal que vous m'avez soumise souleve un
certain nombre de questions qu'il est utile de discuter dans un
Journal technique, ne serait-ce que pour ^claircir divers malen-
tendua.

1. M. Bidal estime que les recherches recentes sur les betons
sont mal orientees et « qu'il faudrait, pour obtenir des resultats

applicables ä la pratique, abandonner la conception livres-
que et germanique du beton ramene au ballast dont on veut
remphr les vides ».

II y a trente-six ans que M. Feret, direeteur du Laboratoire
des Ponts et Chaussees de Boulogne-sur-Mer a public dans les
Annales des Ponts et Chaussees ses rcmarquables etudes sur les
mortiers qui ont demontre, de facon claire et precise, l'influence
preponderante sur la resistance des mortiers de la composi-

i ^ • j Li Ciment
tion "ranulometnque au sable et du rapport rm :—=—r?—rr Vides du ballast.
La porosite diminuant tres fortement la resistance d un

mortier ou beton, il y a un interet evident ä la reduire
au minimum. Les experiences de Feret ont ete reprises, deve-
loppees et confirmees par les essais tres nombreux et varies
d'Abrams. On ne saurait donc raisonnablement parier de

«conceptions livresques et germamques» ä l'occasion de
recherches tres etendues (plusieurs dizaines de milliers d'es-
sais) entreprises sür les chantiers et au laboratoire, en France
d'abord, puis aux Etats-Unis et en dernier lieu seulement,
depuis une dizaine d'annees, en Allemagne et en Suisse.

Ce qui par contre est une conception purement livresque
c'est d'affirmer, sans aucune preuve ä l'appui, que le gächage
en deux temps fournira de meilleurs betons que ceux obtenus
par la methode habituelle.

2. II est parfaitement admissible de considerer le beton
comme une magonnerie en menus materiaux dont la
resistance depend en premier lieu de celle du mortier. C'est toute-•
fois une magonnerie tres speciale, caracterisee par la petitesse
des moellons et par le fait que ceux-ci sont de grossem et de
forme tres variables et surtout qu'ils sont disposes sans aucun
ordre. Une teile magonnerie resiste mal aux efforts de cisaille-
ment, ä moins que la päte liante ne remplisse tous les interstices
entre les grains de gravier et qu'elle possede une resistance
bien superieure ä celle qui serait necessaire au mortier d'une
verkable magonnerie de qualite equivalente en moellons poses
ä la main.

Pour obtenir avec un minimum de ciment une quantite
süffisante de päte liante ayant les qualites requises, il faut
rechercher la composition granulometrique offrant le minimum
de vides. Les resultats obtenus sont concluants : la resistance
d'un beton peut varier du simple au triple suivant la composition

granulometrique du ballast, sans modifier ni le dosage,
ni la consistance.

La rectification d'un ballast est toujours facile ä obtenir
sur le chantier des que l'on se donne la peine -de le trier en
deux ou plusieurs composantes (sable et gravier). II ne s'agit
pas en effet d'observer strictement une composition rigoureu-
sement determinee, mais de chercher ä.se rapprocher de celle
qui aura ete reconnue comme etant la plus favorable. De simples

pesages du ballast sec fournissent de precieux renseignements

sur sa compacite, la densite apparente etant d'autant
plus grande que le volume des vides est plus reduit.

Une rectification est evidemment impossible lorsqu'on
utilise un seul ballast tout-venant, mais dans ce cas le gächage
en deux temps l'est aussi. La connaissance de la composition
granulometrique la plus favorable permettra cependant,
m§me dans ce cas, de se rendre compte si le tout-venant
possede ou non les qualites requises.

3. M. Bidal estime que c'est une erreur de malaxer simul-
t an einen l le sable, le gravier et le ciment. Selon lui il faut
preparer en premier lieu le mortier et aj outer ensuite le
gravillon. Le gächage doit se faire en deux temps car «tout le
ciment repandu ä la surface du gravillon est perdu pour la
resistance finale, par contre le mortier prepar6 d'avance
accroit la resistance des betons, fait donner au ciment son
plein effet et assure, ä la fois, une resistance maxima et reguliere

du beton ».

Les cahiers des charges rediges il y fr vingt a trente ans pres-
crivaient souvent le gächage en deux temps preconise par
M. Bidal. Si oette methode est completement tombee en
desu6tude c'est qu'elle represente une grosse complication
pour le chantier et entratne une depense supplementaire de
main-d'ceuvre et des pertes de temps considerables. En
outre il n'y a aucune amelioration de la qualite du beton. Les
essais comparatifs effectues ont dömontre que les betons mous
bien malaxös offrent exactement la meine resistance, qu'ils
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aient ete gäches ä un ou deux temps. II n'y a d'exceptions ä

cette regle que dans le cas de mortiers secs pour lesquels le

melange de mortier et de gravillon a ete fait rapidement et
incompletement. Un tel mode de proceder n'est pas ä recom-
mander parce que trop aleatoire.

Quelle que soit la methode de gächage utilisee, une certaine
quantite de lait de ciment adherera toujours aux grains de

gravier, pour s'en convaincre il n'y a qu'ä examiner un beton
bien malaxe. Cette quantite de lait de ciment cnlevee au
mortier sera d'autant plus grande que les graii» de gravier
seront plus petits et auront des surfaces plus rugueuses|glije|;
mortier constituant la päte liante |»ra ainsi toujmirs plus ou
moins amaigri par son contact avec le gra:f||r, chaque grain
de celui-ci etant entourd d'une pellicule de lait de ciment,
comme le sont les grains de sable. Pour cette raison la
resistance d'un beton au dosage de

300 kg. ciment,
400 litres de sable
800 litres de gravier, par exemple

ne sera jamais aussi grande, ä consistances egales, que celle

d'un mortier au dosage de

300 kg. ciment
400 litres du meme sable.

Certains ingenieurs qui ont cru ä une egalite de resistance
ont eprouve de serieux mecomptes. M.®dal ne pretend d'ailleurs

pas que cette resistance soit egale, il dit qu'elle est pro-
portionnelle, ce qui est juste, mais il n'indique pas le facteur
de proportionnalite.

Ce rapport, ainsi que la repartition du lait de ciment entre
le gravier et le sable, peuvent s'evaluer aisement eigrapide-
ment, ä 10 % pres, au moyen de la formule de calcul de la

quantite d'eau.de gächage que j'ai indiquee dans mon etude

sur la « Determination de la resistance des mortiers et betons »

publiee en 1925 dans le Bulletin technique. On obtiendra des

resultats analogues en partant du '¦ Module de finesse » d'A-
brams. Ces methodes se basent sur le fait qu'il n'y a aucune
difference essentielle, sauf la grosseur des grains, entre un
sable et un gravier et que la limite de Separation entre ces

deux materiaux est absolument arbitraire et variable d'un
chantier ä l'autre.

Lausanne, le 26 fevrier 1928. .1. Boi.omey.

Utilisation et epuration des eaux d'egouts.

Les ingenieurs-ruraux organisent, du -12 au 14 avril 1928,
ä l'Ecole Polytechnique federale, ä Zürich, un cours sur
1' Utilisation et l'epuration des eaux d'egouts.

Sont inscrits comme Conferenciers :jijj>rof.-Dr Bachmann,
Lucerne ; Prof.-Dr Düggeli, Zürich ; Prof.-Dr Silberschmidt,
Zürich; Prof.-Dr Volkart, Zürich; Prof.-Dr Fehlmann,
Schaffhouse ; Dr F. Sierp, Essen : Prof. Diserens, Zürich ;

Colonel Girsberger, Zürich : Fiechter, ingenieur de la Ville de

Saint-Gall et Müller, ingenieur ä Zürich.
L'experience et la comp6tence des Conferenciers fönt

presumer que cette importante question sera traitee d'une
facon approfondie.

Toutes les personnes qui s'y Interessent peuvent, moyennant
une inodique finance, suivre ces cours en s'inscrivant jusqu au

31 mars aupres de M. Kaufmann, ingenieur-rural cantonal, ä

Lucerne.

SOCIETES
Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes.
Proces-verbal de VAssemblee des delegues, du 17 decembre 1927,

äl5 h.,ä l'Aula de l'Ecole polytechnique federale, ä Zürich.
(Suite et fin1.)

5. CSkrat avec Ordl Füssli concemant la « Maison
bourgeoise en Suisse »| rapport du president de la Commission de
la Maison bourgeoise sur la Situation de Ventreprise.

M. Vischer, arch., rapporte sur la conclusion du nouveau
eontrat avec Orell Füssli. II a fallu s'y resoudre parce que
l'editeur affirmait avoir subi de grosses pertes dans la publi-
cation de la « Maison bourgeoise » et demandait ä augmenter
de 100 % le prix de faveur des volumes. Le Comite central a
soigneusement etudie la question ; il a demande des-offres ä
diverses maisons d'edition, mais toutes comportaient de plus
lourdes charges pour notre Societe ; le Comite central a, par
consequent, prefere reviser la Convention actuelle avec Orell
Füssli. Aux termes du nouveau contrat, la S. I. A. sera en
droit de demander ä l'avenir 500 volumes (au lieu de 3 ä 400
comme jusqu'ici) au prix de faveur de 9 fr. par volume
normal. L'augmentation de prix est donc d'environ 20 %.
Ces 500 exemplaires se paieront ä l'editeur dans les trois mois
apres livraison. La S. I. A. est en outre en droit de demander
autant d'exemplaires qu'il lui plait, ä 65 % du prix fort.
L'acceptation des 500 volumes represente, pour la Societe,
une charge annuelle d'environ 9000 fr., ä raison de deux volumes

normaux edites par an. Cette avance sera en principe
rapidement couverte par la vente ä nos membres. L'edition
comportera ä l'avenir 2000 exemplaires, contre 1500 selon
contrat actuel. Le prix fort du volume normal ä l'etalage sera
ramene de 30 ä 25 fr. ; on peut donc esperer un meilleur debit.

Le Comite central a conduit lui-meme les traetations avec
la maison d'edition et le contrat a ete signe par les deux
parties, sous reserve d'approbation par l'assemblee des
delegues. L'orateur demande cette approbation au nom du
Comite central.

M. Ramseyer, arch., attire l'attention sur l'art. 13, selon
lequel la S. I. A. n'a plus le droit de faire paraitre des volumes
subsequents dans une autre maison d'edition.

Le President rend M. Ramseyer attentif au fait que la
publication des volumes de la Maison bourgeoise tend'
actuellement ä sa fin, ce qui a permis d'aeeepter cette clause sans
inquietude.

Le contrat avec Orell Füssli est alors adopte tacitement
par l'Assemblee.

6. Augmentation ä sept membres du Comite du Groupe
professionnel des ingenieurs s'oecupant de travaux en beton,
actuellement de cinq membres.

he President donne connaissance de la proposition du Groups
professionnel des ingenieurs s'oecupant de travaux en beton,
relative ä une modification de ses Statuts.

L'article 4 aura la teneur suivante :

« La direction des affaires est confiee' ä un comite d'au
moins cinq membres », au lieu de la redaction actuelle, qui ne
prevoit que cinq membres en tout.

La modification est approuvee sans discussion.
7. Motion de la Section genevoise concemant le concours pour

le palais de la Societe des Nations.
• M. Fatio rapporte. Le verdict du jury a ete une desagreable
surprise pour toute la Suisse, et particulierement pour nos
collegues de Geneve. II est inadtnissible qu'un jury mecon-
naisse a un tel point ses devoirs envers les coneurrents ; un
programme de concours signiüe pour ceux-ci un contrat
bilateral. Une des causes principales du conflit a ete que le
Programme liait trop le jury, qui n'a plus voulu prendre la
responsabilite du classement. La decision finale, comphquee
de la sorte, a du etre remise en definitive ä des non-techniciens.
qui renconlrent naturellemenl les memes dilficultes. La Situation

actuelle rend inopportune. toute nouvelle intervention
de notre Societe.

L'assemblee prend acte tacitement de ces explications.
1 Voir Bulletin Uchnijue du 25 fiyrier 1928, page 47.
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